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MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret n° 2023-448 du 5 juin 2023, modifiant le 
décret Présidentiel  n° 2021-197 du 23 novembre 
2021, portant suppression du ministère des 
affaires locales, et transfert de ses attributions et 
rattachement de ses structures centrales et 
régionales au ministère de l’intérieur. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre de l’intérieur, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales, 
Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 
organisation du ministère de l’intérieur, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents, 

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, 
fixant la liste des établissements publics à caractère 
non administratif considérés comme entreprises 
publiques, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents, notamment le décret n° 2007-2560 du 23 
octobre 2007, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
et les établissements publics à caractère non 
administratif, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents, notamment le décret n° 2010-3170 
du 13 décembre 2010, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des affaires 
locales et fixation de ses attributions, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-951 du 28 
juillet 2016, relatif à l’organisation du ministère des 
affaires locales, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-197 du 23 
novembre 2021, portant suppression du ministère des 
affaires locales, et transfert de ses attributions et 
rattachement de ses structures centrales et régionales 
au ministère de l’intérieur, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-268 du 17 mars 2023, portant 
nomination d'un membre du gouvernement,  

Vu l’avis du Tribunal administratif, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret dont la teneur suit: 
Article premier - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 2 du décret Présidentiel n° 2021-197 du 23 
novembre 2021 susvisé et remplacées par les 
dispositions suivantes :  

Article 2 (nouveau) - La Caisse des prêts et de 
soutien des collectivités locales et le Centre de 
formation et d’appui à la décentralisation et l’Agence 
municipale des services environnementaux et 
l’Agence municipale des services sont placés sous la 
tutelle du ministère de l’intérieur. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 5 juin 2023. 
 

Pour Contreseing 
La Cheffe du Gouvernement  

Najla Bouden Romdhane 

Le ministre de l’intérieur 

Kamel Fekih  

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
 


